
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Houlin

Michna 6 - Chapitre 7

נוֹהֵג בַּטְּהוֹרָה,
וְאֵינוֹ נוֹהֵג בַּטְּמֵאָה.

רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:
אַף בַּטְּמֵאָה.

אָמַר רַבִּי יְהוּדָה:
וַהֶלֹא מִבְּנֵי יַעֲקֹב נֶאֱסַר גִּיד הַנָּשֶׁה,

וַעֲדַיִן בְּהֵמָה טְמֵאָה מֻתֶּרֶת לָהֶן.
אָמְרוּ לוֹ:

בְּסִינַי נֶאֱמַר,
אֶלָּא שֶׁנִּכְתַּב בִּמְקוֹמוֹ:

[L’interdiction de manger le nerf sciatique] s’applique à un [animal] pur/autorisé, et ne s’applique pas à [un animal]
impur/interdit. Rabbi Yehouda dit : [Cela s'applique] même à un animal interdit. Rabbi Yehouda explique : Le nerf
sciatique n'était-il pas interdit aux enfants de Ya’akov , (comme il est écrit : « C'est pourquoi les enfants d'Israël ne
mangent pas le nerf sciatique » (Béréchit 32,33)), mais [la viande] des animaux impurs/interdits leur étaient encore
autorisée ? (Du fait que le nerf sciatique des animaux interdits a été interdit à cette époque, il reste interdit
aujourd’hui). Les Sages dirent à [Rabbi Yehouda : L'interdiction] a été énoncée au Sinaï, mais elle a été écrite à sa
place, (dans la bataille entre Ya’akov et de l'ange malgré le fait que l'interdiction n'a pas pris effet à ce moment-là.)
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